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Quel est le nombre de personnes qui ont paye l’impôt sur le revenu, et quel mon
tant a été perçu en vertu de cet impôt, dans lesdites cités et villes?

No 4.
Par l’honorable M. McSweeney : .

23 septembre—Quelles sont les recettes et quels sont les déboursés du chemin de 
fer dit Intercolonial pour l’exercice se terminant le 31 mars 1919 ?

Quelles sont les recettes et quels sont les déboursés du tronçon du Transcontinen
tal de Winnipeg à Québec pour ce même exercice?

Quelles sont les recettes et quels sont les déboursés du chemin de fer de Ule du 
Prince-Edouard pour l’exercice se terminant le 31 mars 1919 ?

Quelles sont les recettes et quels sont les déboursés du traversier King-Edward 
pour ce même exercice?

MOTIONS.

Pour jeudi, 25 septembre 1919.
No 1.

Par Aonorable M. Domville:
23 septembre—Que les droits versés relativement à la requête de Gabriel Jarry, 

de la cité de Montréal, sollicitant un divorce de Marie Ernestine Brossard Jarry, de 
ladite cité, soient remboursés moins les frais de traduction et d’impression.

Pour vendredi, 26 septembre 1919.
No 1.

Par l’honorable M. Bradbury :
24 septembre—Que les droits versés relativement 

faire droit à George Irvine Tuck ”, soient remboursés mqins les frais de traduction 
et d’impression.

bill (Q2) intitulé: “Loi pourau

Pour mardi, 30 septembre 1919.
No 1.

Par l’honorable M. Domville :—
4 septembre—Qu’il émane un ordre du Sénat pour l'a production d’un état indi

quant les importations d’huile et d’essence de pétrole durant 1 année fiscale terminée 
le 31 mars 1919 et durant chacun des mois de l’année fiscale courante jusqu’à date.

INTERPELLATION.

Pour vendredi, 26 septembre 1919.
No 1.

Par l’honorable M. L’Espérance :
24 septembre—(1) Le ministre du Travail sait-il que les I nions Nationales de 

Québec comptent de trente à quarante mille membres ?
(2) Le ministre du Travail sait-il que cette Union est constituée en corporation 

et que l’association assume en conséquence la responsabilité de ses contrats ?
(3) Le ministre du Travail est-il en faveur du principe de la constitution en 

corporation des associations d’ouvriers organisés ?
(4) Si non, quelles sont ses raisons contre la constitution en corporation de ces

>

unions?


